
 
 
 
 
 

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 
 

COMPTAGE DES EFFECTIFS au 1er janvier 2026 
Ayant la qualité d’électeur en CAP 

 
Collectivité ou établissement public :  

 
Contact : 
 
Courriel :  
Tel :  
 
Je certifie donc que ma collectivité ou mon établissement public, emploie au 1er janvier 2026, le nombre d’agents ayant 
la qualité d’électeur en Commission Administrative Paritaire, suivant : 
 

 

Ayant la qualité d’électeur en CAP de catégorie A 
au 1er janvier 2026 

Nombre d’hommes : Nombre de femmes : 

Agents titulaires   

TOTAL  

 

 

Ayant la qualité d’électeur en CAP de catégorie B 
au 1er janvier 2026 

Nombre d’hommes : Nombre de femmes : 

Agents titulaires    

TOTAL  

 

 

Ayant la qualité d’électeur en CAP de catégorie C 
au 1er janvier 2026 

Nombre d’hommes : Nombre de femmes : 

Agents titulaires    

TOTAL  

 
Je prends note que ma collectivité ou mon établissement public en tant qu’il est affilié au CDG dépend des CAP gérées 
par le CDG 28,  
 
Je certifie donc que ma collectivité ou mon établissement public s’engage à participer activement aux élections 
professionnelles qui seront organisées par le CDG 28 en 2026 pour désigner les représentants du personnel siégeant 
aux CAP qui lui sont rattachées. 

 
Le       
Signature/cachet 
Nom/prénom/qualité de l’autorité territoriale  
 

 
 
  

CAP 



LES EFFECTIFS À PRENDRE EN COMPTE 
 
Sont comptabilisés dans les effectifs, les agents travaillant dans au moins une des collectivités ou l’un des établissements 
publics affiliés au CDG28 ayant la qualité suivante au 1er janvier 2026 : 
 

FONCTIONNAIRES 
TITULAIRES 

Les fonctionnaires titulaires à temps complet, temps partiel ou à temps non complet qui se 
trouvent dans l’une des positions suivantes : 

• En activité, 

• En congé maladie, 

• En congé maternité, paternité ou congé parental, 

• En congé de formation professionnelle ou syndicale, 

• En détachement. 

Les titulaires mis à disposition sont électeurs dans la collectivité d’origine et sont donc pris en 
compte dans ses effectifs. 
 
Les titulaires maintenus en surnombre sont électeurs dans la collectivité qui les a placés dans cette 
position. 
Les fonctionnaires momentanément privés d’emploi et pris en charge par le CDG (FMPE) sont pris 
en compte dans les effectifs du CDG, et sont électeurs dans la CAP compétente relevant du CDG. 

FONCTIONNAIRES 
TITULAIRES EN 
DÉTACHEMENT 

Les titulaires en détachement y compris les titulaires détachés sur emploi fonctionnel sont 
électeurs à la fois dans leur collectivité d’origine et dans leur collectivité d’accueil. Ils voteront dans 
les 2 sauf si la CAP relève du même périmètre (catégorie hiérarchique et/ou affilié au CDG ou non). 

En cas de détachement sur emploi fonctionnel auprès du même employeur, l’agent n’est pris en 
compte qu’une seule fois dans les effectifs et ne votera qu’une fois. 

Les agents détachés pour stage sont électeurs dans le grade où ils sont titulaires (les stagiaires 
n’étant pas électeurs pour la CAP). 

CAS PARTICULER 
EMPLOYEURS 

MULTIPLES 

Les titulaires intercommunaux (travaillant pour plusieurs employeurs publics sur le même grade) 
sont électeurs dans chacune des collectivités qui les emploient lorsque les CAP ne relèvent pas du 
même périmètre. Si la CAP relève du même périmètre, ils ne voteront qu’une seule fois au titre de 
leur employeur principal (c’est-à-dire auprès duquel il effectue le plus d’heure de travail, ou en cas 
de durée hebdomadaire de service identique, celui où l’agent a le plus d’ancienneté). 
Exemple : CAP du CDG 28 et CAP d’une collectivité non affiliée au CDG. 
 
Les titulaires pluricommunaux (travaillant pour plusieurs employeurs publics et sur des grades 
différents) sont électeurs auprès de chaque employeur dès lors qu’ils relèvent de CAP ne relevant 
pas du même périmètre (catégorie et/ou géré par le CDG ou non). 
Exemple n°1 : titulaire rédacteur employeur n°1 + titulaire attaché employeur n°2. L’agent votera 
pour la CAP catégorie B auprès de l’employeur n°1 et pour la CAP catégorie A chez l’employeur n°2. 

Exemple n° 2 : titulaire rédacteur employeur n°1 affilié CDG et titulaire technicien employeur n°2 
affilié CDG. L’agent ne votera que pour la CAP catégorie B géré par le CDG. 
 
Les titulaires polyvalents dit également poly-communaux (travaillant par un seul et même 
employeur sur des grades différents), sont pris en compte comme électeur au titre des différentes 
CAP dont il relève. S’il est titulaire de grades relevant de la même catégorie hiérarchique l’agent ne 
votera qu’une seule fois au titre de l’employeur principal (c’est-à-dire auprès duquel il effectue le 
plus d’heure de travail, ou en cas de durée hebdomadaire de service identique, celui où l’agent a le 
plus d’ancienneté). 
Exemple : titulaire rédacteur + adjoint technique principal de 2ème classe : l’agent votera aux CAP 
catégorie B et catégorie C. 

MAJEURS SOUS 
TUTELLE 

Lorsqu'il ouvre ou renouvelle une mesure de tutelle, le juge statue sur le maintien ou la suppression 
du droit de vote de la personne protégée (article L5 du Code électoral). 
Le titulaire sous tutelle est donc électeur si le juge a maintenu le droit de vote de celui-ci. 

MAJEURS SOUS 
CURATELLE 

Les titulaires majeurs sous curatelle sont électeurs. 

 


